
  

 

 

 

La VAE, ou Validaon des Acquis de l'Expérience, est un disposif perme�ant à toute personne, quels que soient 

son âge, sa naonalité, son statut ou son niveau de formaon, de faire valider les acquis de son expérience en vue 

de l'obtenon d'une cerficaon (diplôme, tre à finalité professionnelle, cerficat de qualificaon professionnelle, 

etc.). 

L'accompagnement VAE est une étape essenelle du processus de VAE. Voici les grandes étapes de la procédure 

d'accompagnement VAE : 

1. Informa�on et orienta�on : 

• Informaon : La personne intéressée par la VAE doit d'abord se renseigner sur le disposif. Elle peut obtenir des 

informaons auprès des centres de formaon, des organismes cerficateurs, des services d'orientaon 

professionnelle, ou sur les sites web dédiés à la VAE. L'objecf est de comprendre le fonconnement de la VAE, les 

cerficaons accessibles, et les démarches à suivre. 

• Orientaon : Une fois informée, la personne doit être orientée vers le cerficateur compétent. Le cerficateur est 

l'organisme habilité à délivrer la cerficaon visée. Il peut s'agir d'un établissement d'enseignement, d'une chambre 

consulaire, d'un organisme de formaon, etc. 

2. Recherche du �tre ou diplôme : 

• Idenficaon de la cerficaon : Le candidat doit idenfier la cerficaon qui correspond à son expérience et à ses 

objecfs professionnels. Il peut le faire de manière autonome en comparant son expérience avec les référenels 

des cerficaons, ou avec l'aide d'un conseiller en orientaon. 

3. Cons�tu�on du dossier de recevabilité : 

• Collecte des informaons : Le candidat doit collecter des informaons sur son expérience professionnelle, ses 

formaons, et jusfier la durée et la nature de son acvité. Ces éléments sont regroupés dans un dossier de 

recevabilité. 

• Rédacon du dossier : Le dossier de recevabilité doit être soigneusement rédigé en suivant les instrucons fournies 

par le cerficateur. Il doit me�re en évidence les compétences acquises par le candidat au cours de son expérience. 

4. Valida�on de la recevabilité : 

• Examen du dossier : Une commission examinera le dossier pour déterminer si le candidat remplit les critères de 

recevabilité. Elle peut décider de valider le dossier, de le refuser, ou de demander des compléments d'informaon. 

5. Accompagnement à la cons�tu�on du dossier VAE : 

• Choix de l'accompagnateur : Le candidat peut choisir de se faire accompagner pour la constuon de son dossier. 

L'accompagnateur peut être un organisme spécialisé en VAE ou un conseiller en VAE. Son rôle est d'aider le candidat 

à formaliser son expérience de manière à répondre aux a�entes du référenel de la cerficaon visée. 

6. Prépara�on à l'entre�en avec le jury : 

• Simulaon d'entreen : L'accompagnateur peut proposer des séances de simulaon d'entreen pour préparer le 

candidat à l'échange avec le jury. Cela inclut la répéon des réponses aux quesons potenelles du jury et des 

conseils pour présenter au mieux son expérience. 

7. Dépôt du dossier et passage devant le jury : 

• Dépôt du dossier : Une fois le dossier finalisé, le candidat le dépose auprès du cerficateur. Il doit respecter les 

délais et les modalités spécifiés par l'organisme. 
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• Entreen avec le jury : Le candidat est ensuite convoqué pour un entreen avec le jury. Cet entreen permet au jury 

d'échanger avec le candidat sur son expérience, ses compétences, et de compléter l'évaluaon réalisée à parr du 

dossier. 

8. Décision du jury : 

• Validaon totale ou parelle : Le jury rend une décision sur la validaon totale, parelle ou l'absence de validaon 

du diplôme ou de la cerficaon visée. Si la validaon est parelle, le candidat peut recevoir des préconisaons 

pour compléter sa formaon. 

Il est important de souligner que les détails de chaque étape peuvent varier en foncon du cerficateur. Il est donc 

recommandé au candidat de se renseigner directement auprès de l'organisme délivrant la cerficaon pour obtenir 

des informaons spécifiques sur la démarche de VAE. 

Il est important de noter que chaque cerficateur peut avoir ses propres procédures et modalités spécifiques. Il est 

donc recommandé de se renseigner directement auprès de l'organisme délivrant la cerficaon pour obtenir des 

informaons précises sur la démarche de VAE. 
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